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J. p. Plamondon | 800.00
E. Oharoat ... 2,000.00

C. Dénéchaad .... 800.00
A. Paradis 400.00
Paul de Gazée. 2,400.00

J. N. Miller...... „ ^ 1,400.00

A. Dessane 800.00
< C. LévesqueA „ ... 800.00

Hon. B. Bémillard... ., ..., 2,000.00

Hon. B. Gagnon 8.600.00

L. Brunet ^—.......... 1,800,00

Yoilà pour ceux dont les salaires figurent dans les comp-
tes publics comme employée au Parlement à Québec.
Pour le Palais de Justice nous n'avons pas les salaires,

mais nous connaissons comme employés libéraux, pour ne
parler que de Québec :

MM. P. Maloain MM. A. Talbot
Ëvanturel Fortier

Bégin Edge
fi- Soi» Bélanger, etc.

T. Dessaint

A part ceux-là il y a encore tous les employés Li C aux
du Palais de Justice de Montréal, plusieurs shérifs, proto-
notaires, rég^strateurs, etc.

Tout cela ce «ont des employés libéraux à qui le SoleU
semble faire un reproche au G-ouvemement de payer leur

salaire.

Eh bien, blagueurs du Soleil, ètes-vous pséta à pousser
votre aigoment jusqu'au bout et à recommandeor au Gou-
vernement de destituer ces employés "^

Après tout, ce ne serait pas plus grave que les destitu-

tions des employés conservateurs par votre Gouvernement
iyrannique d'Ottawa.

Voulea-Tous que le Gouvernement destitue vos amis
employés à Québec ?
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